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ä en faire un reproche au savant professeur de Strasbourg,
qui n'est pas tenu de connaitre les particularity de notre
histoire si compliquee et qui n'a eu ä sa disposition que des

sources insuffisantes.
Te tiens settlement ä mettre en garde les lecteurs vaudois

oontre des hypotheses qui ne reposent que sur un tissu
d'erreurs.

Charles GILLIARD.

AU PIED DU JURA
Le Devent et environs.

Certaines maisons de notre pays attirent par leur ancien-

nete, leur architecture ou leur situation. On aimerait connaitre

quelque chose, si peu que ce soit, de leur passe et faire
revivre pour quelques instants tout au moins, ceux et Celles

dont la vie s'est ecoulee sous leur toit.
C'est pour repondre ä une preoccupation de ce genre que

j'ecris les quelques details qui suivent, recueillis par ci par
lä et plus specialement dans quelques papiers de famille qui
m'ont ete confies pour les examiner.

La campagne du Devent qui comprend une quinzaine
d'hectares de pres et champs ainsi qu'une maison assez rus-
tique mais bien entretenue et spacieuse, est situee a vingt
minutes au-dessus de Montricher, completement entouree

par la foret qui descend du Mont-Chatel. On la voit fort
bien de toute une partie de la plaine vaudoise, en particular

du pont Chauderon ä Lausanne ; en hiver par la neige,
sa surface blanche se detache nettement sur la couleur sombre

de la foret.
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C'etait autrefois, ainsi que la foret du meme nom et le

päturage du Pre de l'Haut Dessus, la propriete de Noble et
Genereux de Mestral d'Arruffens, Seigneur de Pampigny,
Vullierens, St-Saphorin et autres lieux.

Actuellement le Pre de l'Haut appartient encore ä la

famille de Mestral, tandis que la foret a ete vendue en 1848
ä l'Etat de Vaud et le domaine au commencement du XIXme
siecle ä un particulier.

Vers 1670 le seigneur d'Arruffens remit sa ferme ä une

famille de Siebenthal de Gessenay. Etant donne son nom ä

particule deseendait-elle d'anciens nobles de l'Oberland
Une tradition assez vague, conservee chez ses descendants

pourrait le faire croire. Cela n'a du reste pas d'importance si

ce n'est de faire la preuve qu'il y avait dejä des retours de

fortune ä cette epoque.
La situation agreste et montagneuse, au climat un peu

rude du Devent, ayant quelque ana'logie avec celle du Saa-

nenland, dut plaire ä ces nouveaux Vaudois. Malgre la
fertility relative de ce sol, la famille de Siebenthal prospera et

acquit en outre la propriete du Motay situee un peu plus
bas, au pied des bois. Elle y passa plus de cent annees, puis
en 1783, les fils de Balthaser ; Jaques, Jean et Davtd deve-

nus orphelins, se disperserent et vendirent le Motay.

Le vingt-septieme juillet 1783, l'honorable Conseil des

vingt-quatre de Montricher, sous la signature de D. J. C.

Chenuz, president et J. J. Jaquemet, secretaire, delivre ä

David, un acte de moeurs dans lequel est mentionne le pro-»

prietaire du Devent, Noble Seigneur d'Arruffens ainsi que
le temps du fermage.

« Comme acte de yerite ne doit etre refuse, lit-on sur ce

» venerable document, les sieurs Conseillers ont unanimement

» declare et atteste que le dit David Sibetal, sa famille, son

» pere, grand-pere et aieul ont ete et out demeure dans la
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» dite Admodiation depuis un siecle... » Fideles aux occupations

anoestrales, les trois freres continuerent chacun pour
leur campte, l'elevage du betail dans les villages ou ils se

fixerent et se firent amodiateurs de paturages dans le Jura.
Les descendants de Jaques en particulier qui furent succes-

sivement fermiers des chateaux de L'Isle et de St-Saphorin,
alperent le Pre de l'Haut Dessous pendant 52 annees conse-

cutives et le Pre de l'Haut Dessus pendant 27.

Jaques de Siebenthal mourut aveugle en 1845 a l'äge de

92 ans. II supporta assez bien sa cecite qui dura 10 ans et

parvint ä remplacer par le toucher, un peu de la vue qui lui
manquait.

Ses fils amenerent un jour ä l'ecurie une vache noire et la

lui presenterent en lui disant dans leur patois :

— Vin vaire la balla vatze rodze que no z'ein atseta

(Viens voir la belle vache rouge que nous avons achetee

L'aleul la toucha, lui passa les mains sur tout le corps et

leur repondit : Onna balla de rodze... onna neire (Une
belle rouge une noire

La propriete du Motay mentionnee plus haut, fut habitee

au milieu du XVIIIme siecle et jusqu'en 1753 par une fa-

mille Champendal de Froideville (Ballens). Elle descendait

de refugies venus d'Auvergne apres la revocation de 1'Edit
de Nantes, avec les Vialon fixes a Ballens, les Benoit a

Juriens, d'autres encore disparuis aujourd'hui, en particulier
les Maquaire qui etablirent ä Yens tine teinturerie qui eut

pendant longtemps une certaine importance.

Champendal du Motay etait fabricant de sabots, une

industrie bien auvergnate ; il a tenu de celle-ci une compta-

bilite, dans un registre qui servait en meme temps de livret
de famille. Les naissances de sa fille en 1753 et de 6 gar-
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gons qui suivirent, la mort de sa femime, son remariage y
sont racontes avec beaucoup de details dans lesquels les

signes du Zodiaque, la lune, les baptemes, !es pariains et

marraines, la mere, le pasteur de la Paroisse tiennent la

grande place.

La famille Champendal fut regue bourgeoise de Ballens en

1715 pour la somtne de 1200 florins, un repas aux Conseil-
lers et communiers de Ballens ; une grande Bible ferree,
deux seaux en cuir et chacun un chapeau aux sieurs
Gouverneur et Conseillers.

Le premier enfant Champendal ne en Suisse, fut baptise
dans I'Eglise de Biere, paroissiale de Ballens a cette epo-

que.
Un extrait des Archives Cantonales que j'ai sous les yeux

porte :

Jeanne fille de Pierre Champendart et de Toinette Croix
frangais, habitant Froideville, a ete presentee au Saint

Bapteme par Jeanne Pirel le 7e fevrier 1692.

Je me suis un peu eloigne du Devent, j'y reviens encore

pour donner quelques renseignements sur la famille de

Jean-Jaques Truan qui venait de Vallorbe et en fut proprie-
taire de 1816 ä 1849 ainsi que du Pre du Rosey et du pätu-

rage du Petit Chardevaz.

Cette epoque etait celle du Reveil religieux et les Tiuan
faisaient partie de ceux qu'on appdait les « momiers ». Leur

maison fut pendant plusieurs annees l'asile de reunions reli-

gieuses que l'hostilite d'une partie de la population de Mon-

tricher obligeait ä rechercher des endroits ecartes.

Cette epoque du Reveil fut ä la fois une des plus belles de

notre histoire vaudoise, en merne temps qu'une des plus

tristes. Belle par l'eclosion de vie religieuse reelle qu'elle
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apporta, triste ä cause de l'incompräiension et surtout des

persecutions qui l'accueillirent.
La contree de Montricher participa, comme plusieurs

autres de notre canton ä l'une et ä l'autre de ces manifestations

de nature si opposees. Les forets qui avoisinent le

Devent, le Grand Chardevaz et les Barbilles entendirent tour
ä tour les echos d'hymnes religieux aussi bien que de

vociferations.

Un jour d'hiver, le pasteur Paul Burnier presidait une
reunion dans la maison du Devent lorsque subitement eclata,

pres de celle-ci, un charivari organise par la gent masculine

de Montricher. Une grele de cailloux, accompagnee de coups
de fusils, s'abattit sur le toit, en meme temps la bände fai-
sait des manieres et poussait des hurlements que les canni-
bales de l'Afrique n'auraient pas desavoues.

A l'interieur on ne perdit pas la tete ; Rosine, une des

quatre filles de la maison, femrne de Jules Roy de La Cou-

dre, sortit au devant des visiteurs et leur demanda, aussi

aimablement qu'elle s'en sentit capable, ce qu'ils desiraient.
Passablement interloques, le vrai courage en impose tou-

jours, ceux-ci perdirent un peu leur belle assurance et
pendant ce temps le pasteur Burnier, aide du mari de la vaillante
Rosine put s'echapper dans la direction de Mont-la-Ville
en passant par une fenetre qui s'ouvrait derriere la maison.

La situation devint telle que la famille Truan vendit sa

propriete ä la commune de L'Isle, au grand depit des gens
de Montricher qui auraient desire l'acquerir et emigra en

1849 aux Etats-Unis dans le Tenessee que ses descendants

habitent encore. Elle avait ete precedee en 1848 par un gen-
dre nomme Gouffon, de Montricher egalement.

De ce pays eloigne, eile conserva des relations avec les

parents restes au pays et maintes lettres firent dans un sens
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ou dans I'autre, le voyage fort long a cette epoque, entre le

vieux et le nouveau monde.

Plusieurs de celles-ci, religieusement conservees par une
descendante de Jean-Jaques Truan dont la famille est restee
de ce cöte de l'Atlantique contiennent, outre l'expression
d'une foi religieuse restee vivante, de nombreux details sur
la vie et les occupations des emigres.

En 1865, un fils revint au pays pour y chercher une com-

pagne et il y passa quelques mois avant de repartir pour
les solitudes americaines.

II raconta, ce qui ne fut pas ecoute sans incredulite, que
dans leur domaine de Kinoxville on se servait de faucheuses

et de räteleuses pour faire les foins. Lorsqu'on fut habitue
ä l'idee que des machines aussi extraordinaires existaient
reellement, ce fut certainement avec la reserve qu'elles
etaient plus ou moins apparentees avec la Bete de l'Apoca-
lypse. Enfin convaincue, une parente ägee que cette forme
de progres inquietait visiblement, traduisit sa pensee intime

par cette reflexion un peu desabusee :

Vaite vai elliau tserroppes que vont s'aguelhi su dai
machines po scii et po ratela (Voyez done ces paresseux
qui montent sur des machines pour faucher et räteler puis
eile ajoutait en aparte, pensant dans son bon cceur aux
betes d'attelage obligees de faire un travail qu'elle jugeait
contre nature :

— Clliau pourres tsevaux (Ces pauvres chevaux

Les persecutions du Reveil eurent un epilogue vers 1880

au village de Montricher. Le dernier survivant des

amateurs de charivari se trouvait ä cette epoque sur son lit de

mort et la pensee de sa rencontre prochaine avec son Dieu

lui fit faire des reflexions fort salutaires. II demanda la

derniere personne du village qui avait autrefois pris part
aux reunions du Devent afin de lui demander pardon. Pen-



dant cette entrevue qui fut fort emouvante parait-il, des
souvenirs empreints des tristesses et des joies du Reveil furent
rappeles et contribuerent certainement ä la conversion in
extremis du pecheur repentant.

Voici pour terminer une jolie histoire que je rapporte ici

paroe qu'elle m'a ete racontee par la petite fille, aujourd'hui
decedee, de Jean-Jaques Truan.

En 1732 les Autorites communales de L'Isle firent demo-

lir l'ancienne eglise pour reconstruire celle qui existe actuel-

lement et porte au-dessus de 1'entree la date de 1733. La
magonnerie fut confiee ä deux jeunes gens de Fleurier au

Val de Travers, les freres Bugnon 1. Comme ils etaient en

äge de fonder famille, ils remarquerent bien vite deux jolies
filles de L'Isle, les sceurs Anselme qui ä cöte de leur travail
de menagere, occupaient leurs loisirs ä faire de la dentelle.

Le hasard des rencontres, le soir apres le travail, le diman-
che aussi probablement ou que sais-je...., permit de faire
bonne connaissanee et les freres Bugnon, persuades qu'ils
avaient trouve les compagnes qui leur etaient destinees,

firent un beau jour, en bonne et due forme, une double

demande en mariage.

Elle ne deplut certes pas aux demoiselles Anselme mais

c'etaient des filles intelligentes et avisees. Ne voulant s'en-

gager qu'ä bon escient, elles imaginerent une expedition

p>our la vente de leurs dentelles ä Fleurier meme et les offri-
rent tout en demandant l'hospitalite, sans se faire connaitre

bien entendu, aux parents de leurs pretendants qui posse-

daient pignon sur rue au dit Fleurier.

1 Ce nom de famille existe toujours ä Fleurier (voir D. H. B. S.).



II faut croire que le resultat de leur enquete fut concluant ;

peu de temps apres, les sceurs Anselme quittaient les bords
de la Venoge pour ceux de l'Areuse oü elles furent tres heu-

reuses, sans que je sache cependant si elles eurent beaucoup
d'enfants.

Ad. BESSON.

UNE SUPPLIQUE DE LANJUINAIS

Principal du College de Moudon.

M. Marc Henrioud a naguere fait connaitre aux amis
de l'histoire vaudoise, la figure originale du principal Lan-
juinais. 1 Nous apportons notre petite contribution ä l'histoire

penible de ce professeur. II s'agit d'une lettre ecrite le

17 j anvier 1801, adressee au president de la Chambre

administrative du Leman. Le scripteur y etale ses ennuis ma-
teriels. II y a dix mois qu'il ne regoit rien et qu'il ne sait

comment entretenir ses « alentours ». Le malheur semble

s'acharner sur Lanjuinais. II porte avec d'autres le poids de

speculations malheureuses qui ont jete le trouble dans la

ville de Moudon. II est atteint d'hydropisie. Cependant,

comme bien d'autres, ä cette epoque oü les caisses de l'Etat
etaient vides, oü le plus clair du revenu consistait en four-
nitures de ble, de vin, de bois, le requerant se borne ä re-
clamer ce qui lui est du. II ne peut etre question d'une...

augmentation. Tout ce que les pasteurs, professeurs et insti-

1 Revue historique vaudoise, 1928, p. 174 et suiv.
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